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interdisent le voile

~Au moins 91 des 159 fcoles de
promotion sociale reconnues
en Fédération Wal1onl~Bruxel-
les interdisent le port du voile à
leurs étudiantes. Un chiffre qui
correspond il un pourcentage
de 60 % du total et qui pourrait
être encore heaucoup plus
élevé, en tenant compte des
écoles gérées par le Segec
dont nous ne disposons
pas des chiffres. Des
interdictions qui ne
font pas consensus
étant donné que
les étudiantes
sont adultes. Re-
tour sur un sujet ta-
bou mals qui n'a pas
fini de faire parler de
luI.

Peut-on exiger d'une adulte
qu'elle enlève son voile pour al-
ler en cours? C'est la question
que posaient, en septem-
bre 2016, 16 étudiantes à la jus-
tice, après que la Haute École de
la Province de Liège (HEPL)ait
interdit le port de celui<i. Une
question à laquelle le tribunal
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"Une interdiction
doit ifre motivée"

m La question du port du voile par les
••• étudiantes adultes reste particulièrement
sensible en Fédération Wallonie-Bruxelles

des référés de liège a répondu
quelques semaines plus tard
par la négative. Deux ans plus
tard,la décision de la cour d'ap-
pel n'est pas encore connue,
mals un grand nombre de pou-
voirs organisateurs espèrent
que la décision n'encouragera
pas d'autres étudiantes à porter
plainte.

Il faut dire que, selon Unia,le
décret de la Communauté fran-
çaise de 1994 définissant la neu-
tralité de l'enseignement de la
Communauté sur lequel se ba-
sent de nombreuses écoles de
promotion sociale pour inter-
dire les signes religieux osten-
tatoires ne concerne en rêallté

que les membres du person-
nel enseignant, pas les

élèves. En bref, si ces
derniers vont en
justice, leurs chan-
ces d'obtenir gain
de cause et de
faire annuler une
Interdiction sont

grandes.
Le problème con-

"Les établissements de
l'enseignement de promotion
sadaie organisés plIr la
Communauté françoise sont
autonomes pour décider. via
leur règlement d'ordre
Intérieur, d'autoriser ou
d'interdire les signes
convictionnels ostentatoires. Le
règlement d'ordre intérieur est
proposé par le chef

cerne également un cer-
tain nombre d'écoles supérieu-
res, mals attire davantage J'at-
tention en promotion sodale
car les étudiantes sont généra-
lement Issues d'un milieu plus
prêcarisé. "Les Itmltatfons qui
sont ainSi mises dans l'accès ci la
formation sont un frein supplé-
mentaire à une Intégration sur le
marché de l'emploi. Le fait que
l'on se trouve Ici en présence d'un
public adulte devrait être pris en
compte lors de l'élaboration de
mesures", pointe le centre inter-
fédéral pour J'égalité des chan-
ces.

Afin d'esquisser un tableau
aussi précis que possible de la
situation, la DH a demandé aux
différents réseaux combien de
leurs écoles de promotion so-
ciale Interdisaient dans leur rè-
glement le port de signes reU-
gieux. Au final, neuf des 31éco-
les dépendant de la Fédération
Walloni~Bruxel1es sont concer-
nées, pour 4 sur 21 à la Felsi, la
totalité des 78 du CPEONSet un
nombre indéfini des 26 du

d'établissement ou por le
pouvoir organisateur et soumis
aux instantes !bCales de
concertation pour volidatiDn
(les membres de 10direction,
professeurs représentants les
Dl'fJtJnisotions syndkoles,
permanents syndicaux, etc.). JI
est obligatoire de motiver tout
règlement qui setait en faveur

Segec.
"11Y a deux cas possibles chez

nous: celui où les écoles de pro-
motion sociale se trouvent sur le
m~me site qu'une école secon-
daire et celui où elles ont un site
propre. Dans le premier cas, le
port est toujours Interdit", expli-
que le port~parole du Segec,
Conrad van de Werve. "Nous
plaidons pour une non-discrimi-
nation quelle qu'elle solt", souli-
gne, de son côté, Valérie Léonet,
de la Felsi.

LE CENTRE INTERFÉDÉRAL pour
l'égalité des chances explique
recevoir régulièrement des si-
gnalements concernant l'inter-
diction du port des signes reli-
gieux dans des établissements
d'enseignement supérieur ou
de promotion sociale en Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles. "Ac-
tuellement, aucun décret spécifi-
que ne règle la question", note le
centre Interfédéra1.

Julien Thomas

d'une interdiction de signes, et
il fout assurer un accueil
respectueux des personnes et
étudiants. Par ailleurs, il est
important de communiquer
largement en Interne en cas de
modlflcations, mois aussi
d'adopter des modalités
transitoires pour les personnes
concernées par d'éventuelles
modifications. "
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Pour ou contre·l'lnterdl dlon du port
du voile en promotion sociale 1.~ ~ .
~Cequi a amené fÛlœrdictlon
Il Fleron, c~ le /Dit que nous
tlfJPDTfenions il l'enseignement·
o[JkJeJ, dont un des prindpes
est la neutrtllité. Dès lors,
JWtime 4tre en conformité
avec les valeurs de mon réSft1U
en Interdisant tout signe
phiIosophJqueou mHgieux
fJ(JIti defuçon ostentatoht
C'est IJMfHIcé à touœ peu-
sonne qui fJr1ive chez nous
pour unë lnst:riptIM en (iOftOnt
le vok On ne 10 metpœ
~ lm" de III 1On lui dit
'Sachez que forsquevous
serez danS renœlnte de
l'école. vous ne pourrez pas
porter ce voUe qui est pour
nous un symbole flagrant
d'une conviction rellgieusa'
Ou la personne nous dit qu'elle
ne s'Inscrit pas chez nous. ou
on trouve des modofitâ
d'amlnagement En ce SélU
que·Jo personne est autorisée à
se cowrlr ID the avecun rubon
ou une espêœ de wrf'-tlte.
qui ne ressemble pas du tDUt â
un voHe. Lo plupart du temps.
ce sont des personnes qui
SlJMtnt du françtzls kmgue
étrrJngh:e. œ qui t!$t UM
t1émorche d'intigrotiotl. L'Idée

est DUSSi de se dire que
- ~fintégrotÎOll ptlSH QUS$/

(JtJrle respect des règles
d'une institution qui Q

dons ses Wlieurs /Q
neutrtIIlté fi

••Notre réseaudé.pend directe--
ment du gouvernement,
puisquW S'09ft de celui tlelD
Communautf frtmçtJlse.Au
sein du réseou, on Qun
règlement d'ordre intérieur
(ROI) commun qui est Ddopto-
bIe· en fr>nctJon· des spkiJidtb
lDcotes. Dans ce ROI, certaines
êaJles ont Interdit le port du
signe refigIeux et d'autres ne
l'ont {JQf /Dit. Je pense qu'on
est plus DU moins moltiNntJ1..
tJt LeROt doit pQsseT en
œmitl decon~n de
bose, qui regroupenotam-
ment les représentants du
personnel En.généraJ.le$
dIdsions s'obtiennent par
COItUMU5. À }emappu, on
n'avolt pqs fait mention de
cette probllmatique-là et je
n'Qi pl1S de requfte en interne
il ricole peur que je demande
une Intmilction. Le PMSMnel
est tenu en revanche à un
tlewHr dfl neutro. commele
demondela CwnmunQutd
fran9Jise, et ne peut donc pas
porter de signes reDgieux ou
ostentotoires. On fNDit pof
exemple une étudianttt qui
étt11t WJ/Iée chez nous et qul

depuis qu'Rlle Q hé
l engagh il rkole, ne

le ports plus. Elle le
retire sûrement

OVGnt d'arriver
, dans rétQbUs~

sement."

PAR MARTINECl...AES. PAR YVESANORt,
DIRECTRICE DE IEPSCF DE FlÉRON DIRECTEUR DE L'.EPSU DE JEMAPPES
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"Après un an
sans voile, j'ai fait une dépression"

m Deux étudiantes musulmanes pOltant le voile regrettent les
interdictions, même si l'une d'elles ae:cepted'ôter son voile à l'école

~ '1'01 suivi dur(Jnt un an des COul'$ de langue
en promotion sociale à Uccle. Et je pouvais por-
ter mon voile. À la fin de rannée, on nOlJs a an-
noncé qu'on ne pOlJrralt plus le porter à la ren-
trée. C'est vrai que ça a été un choc, car c'est
une émleassl!z multicu(turelle et où il "1' a ja.
mais eU de souds par rapport à ça. Et même,je
trouvais ça abelTunt, parce que c'est vraiment
une école où ily avait de tout, et pour certaines
personnes, c'était fécale de la demitre chance",
souligne Kartma. (prénom d'emprunt), étu-
diante A l'Ichec.

"En promotion sociale, c'est déjà un public

fragilisé, et ce qu'on entendait autour de nous,
c'est que certaines étudiantes portant le fou-
lard, si elles ne pouvaient plus venir dans des
écoles comme celle-ri, resteraient chez elles. En
faisant ça, on n'encourage pas l'ouverture aux
autres et l'accès à "éducation", poursuit-elle_

HQuand j'ai quitté Uccle,j'avais déJd un ba-
chelier et je n'ai trouvé aucune étole pour faire
un masteren gestion d'entreprise qui acceptait

"II Y a un
équilibre délicat
dans nos écoles"
BRUXELLES Ou cMé de la
fédération des pouvoirs orga-
nisateurs des écoles secon-
daires communales et pro-
vinciales CPEONS, qui gère la
moitié des instituts de pro-
motion sociale.onreconnait
que le dossier est délicat. "Le
problème ne se situe pas dans
renseignement obligatolte
mals bien dansl'enseigne-
ment des adultes. donc la pro-
motion sodale et l'enseigne-
ment supérieur. En règle gé--
néroJe. ce qui se posseet ce
qui s'était pelssé dans la Pro-
vince de Liège, c'est que le,ë-

mon voile. Au final,je suis allée à Francisco Ftr-
rer; qui interdit le voile, mais à la fin de fannée
J'aifait une dépression.Je n'arrivais plus Ci aller
aux cours. Ça peul sembler aberrant, mais c'est
comme si on nous retirait notre identité,
comme si on ne nous laissait pas être qui on a
envie d'être. Cétail assez humiliant", conclut
Karima.

TOUJOURS A L'ÉCOLE Francisco F~ITer, Sarah
(prénom dfemprunt) a fait le choix d'accep-
ter dfôter son voile à récole. même si elle re·
grette l'interdiction prévue dans le règle--
ment scolaire. "C'est une des seules écoles qui
proposent l'option que je voulais, donc j'ai fait
le choix dy aller et d'enlever mon voile.
D'autres filles dans ma dasse sont dans le
même cas que moi. Mais pour moi, il faudrait
laisser le choix, même en secondaire", estime
l'étudiante de 20 ans.

glementest clair: on lnterdit
It port des signes d1appa.rte-
nonce philosophique, politique
ou religieuSe, et donc le voih!.
Dès que les étudi(lf1t$ considè-
rent qu'on outrepasse les rè-
gles Indwiduelles·f1e liberté
d'expression de choix reli-
gieux, ;Isportent plainte en
Justice et ça met évidemment
en dlfficulm le système. Com-
me Il n'y a fH1S de législation
claire sur le sujet, le juge pefJt
interpréter dans un sens favo-
rable pour l'Institution ou
pour l'étudiant Le risque qui
ovoit été pressenti, c'est que la
déCision prise sur Uège fasse
boule de neige et stprésente
demain partout dans l'enseI-
gnement de promotion socia-
le. On Q pourtant une régie-

J. Th.

mentotion da/re qui interdit
entre autres le port du voile
par les étudiants. C'est pour
cela que nous pré/lrons reste,
discrmsur ce probfème-Ià.
On n'a pas encore de retour
depuis que le pouvolrorganl-
sateur (I/Dit appel, muls le rls-
que est grand de rompre un
équilibre délicat dans nos «0-
les. Tout le monde est bJenve--
nu mais en mettant de c6té
tous les signes d'apportef/on-
ce religieuse, dans tout J'ènsè:i-
gnement. On s'appuie sur nos
règlements intérieurs. On
s'appuie aussi sur l'article 24
de la Constitution et sur un
décret: Jedécret de 94 qui dé-
finit la neutralité dans l'ensei-
gnement ot/ide/". explique
son administrateur-délégué
Roberto Galluccio.
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